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Rave parties en terres agricoles
Question écrite n° 7288

Texte de la question

M. Hervé de Lépinau interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la question des rave parties
organisées sur des terres agricoles. Malgré la multiplication des arrêtés préfectoraux et municipaux interdisant
ces rassemblements illégaux, le phénomène des rave parties connaît une augmentation significative, attirant
désormais plusieurs milliers de participants. Ces évènements entraînent de nombreuses plaintes des
agriculteurs français, victimes de l'occupation illégale et des dégradations de leurs terrains, avec pour
conséquence directe l'entrave à leurs activités agricoles, voire la destruction pure et simple des cultures. Cette
situation s'est notamment produite récemment lors d'une rave party illégale organisée en Lozère. Les
participants et organisateurs ont ignoré l'arrêté préfectoral interdisant la manifestation et ont empêché les
agriculteurs d'exercer leurs activités, entraînant la dégradation des terrains. En réaction, certains agriculteurs ont
été contraints de détruire le matériel utilisé pour organiser l'évènement afin de préserver leurs champs. Par
ailleurs, ces rassemblements illégaux exposent régulièrement les participants à des risques importants, en
raison du non-respect systématique des normes de sécurité applicables. En mai 2025, ces manquements ont
provoqué au moins un décès, cinq hospitalisations et nécessité la prise en charge médicale d'une centaine de
personnes par les services de secours. Face à cette situation, il lui demande quelles mesures sont envisagées
par son ministère afin de lutter efficacement contre la multiplication inquiétante de ces rave parties en milieu
agricole.
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